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                Les actualités


                

                    
                    
                        
                            
                                
                                    À partir du 1er Juillet 2023

                                    Extension du périmètre de stationnement payant.

                                    

                                    

                                    [+] en savoir plus
                                

                            

                        

                        
                            
                                
                                    PayByPhone et Flowbird

                                    Les applications PayByPhone et Flowbird viennent compléter les solutions de paiement.
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                Accès rapide
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                        Un FPS à payer ?

                                    Un recours à formuler ?

                                Nous vous facilitons le processus grâce à notre plateforme.
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                        TIMO : l’application mobile qui optimise votre paiement.

                                Plus besoin de ticket !
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                        la création

                    SAGS Marseille, filiale de SAGS, Société d’Assistance et de Gestion et du Stationnement. Elle a été créée dans un but de proximité et de réactivité en vue des 8 années d'exploitation du stationnement en voirie, que la ville de Marseille nous a confié.

                

            

            
                
                    2012

                        service de paiements en ligne des abonnements

                    Depuis 2012, vous pouvez payer votre abonnement en toute tranquillité chez vous.

                

            

            
                
                    2013

                        paiement nfc sur les horodateurs

                    Nous avons mis en place le paiement sans contact sur les horodateurs afin de vous faire gagner du temps.

                

            

            
                
                    2015

                        arrivée de timo

                    Afin d'optimiser le stationnement des utilisateurs, nous avons mis en place l'application TIMO qui permet de calculer le prix de votre stationnement en temps réel. Plus besoin de ticket et vous ne payez que le temps consommé.

                

            


        

    


    
        
            Aujourd'hui SAGS Marseille, c'est...

        

    


    

        
        
            
                [image: 14 employés dedies à l'accueil des abonnés et des usagers du stationnement]
                
                    14

                    employés dédiés à l’accueil des abonnés et des usagers du stationnement, à la collecte et à l’entretien des horodateurs de la ville, et à la gestion administrative de la structure
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                    Plus de 15 000

                    places payantes
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                    Plus de 800 000

                    transactions par mois
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                    Plus de 16 000

                    abonnés
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            UNE QUESTION ? CONTACTEZ-NOUS !

        


        


        
             Points d'accueil

            
                42 rue Liandier

                    13008 MARSEILLE

                    Tél. : 03 85 20 43 15 

                    Fax : 04 91 83 14 04

                     Du Lundi au vendredi

                    9h00/13h00 et 14h00/16h30
                

            


            
                37 rue des Trois Frères Barthélémy

                    13006 MARSEILLE

                    Tél. : 03 85 20 43 15 

                    Fax : 04 91 31 16 48

                     Du lundi au vendredi

                    9h00/12h00 et 13h00/16h30

                    Samedi : 8h00 12h00
                

                 Avec accès PMR
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                Formulaire de contact
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                ×
                Règlement des litiges

            

            
                Vous avez effectué une réclamation et n'êtes pas satisfait de la réponse ?

                Conformément aux dispositions du Code de la consommation, vous pouvez recourir, en cas de contestation, à une procédure de médiation conventionnelle auprès du médiateur de la consommation dont les modalités de saisie sont disponibles sur son site : www.mediationconso-ame.com

                Cette procédure est l'ultime recours au sein de notre Société. Elle est ouverte uniquement après avoir épuisé les voies de recours internes. Vous devrez au préalable avoir saisi notre Société d'une réclamation écrite.
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